
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Depuis plus de 2 mois, nous vivons 
 une situation inédite et 
 extraordinaire, entraînant le 
 confinement de la population, et par voie de 
 conséquence une gestion communale complètement 
 bouleversée. 
 
 Le Conseil Municipal, bien qu'élu en totalité le 15 mars 
 dernier, n'a pu entrer en fonction avant le 18 mai. Le 
 Conseil Municipal et le CCAS 2014-2020 restant en place 
 pendant cette période au service de la population, 
 comme ils l'ont fait pendant 6 ans auparavant. 
 Pas facile dans ces conditions de conserver ou 
 trouver ses repères. Merci à tous ceux qui se sont 
 mis au service de la population dès mars 2014 : 
 certains ont décidé de prendre du recul, d'autres de 
 briguer un nouveau mandat. Mais tous ont œuvré avec 
 un seul objectif : l'intérêt collectif. Une page va se 
 tourner, de nouvelles restent à écrire. 
 
 Philippe Thuillier 
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La liste « Bien vivre à Germigny », composée de 7 conseillers municipaux sortants et 8 « entrants », 
constitue un Conseil Municipal mélangeant expérience et nouveauté, présentant une parité choisie, 
avec des conseillers répartis sur toute la commune. 
 
Nous poursuivrons les projets engagés dans la précédente mandature, bien sûr nous en en aurons 
de nouveaux, tout en respectant l’enveloppe budgétaire qui sera à notre disposition (après 6 
années consécutives de baisse des dotations, nous espérons une certaine stabilité). 
 
Le 25 mai, le Maire et les Adjoints ont été élus, les commissions ont été constituées, les délégués 
aux différents organismes désignés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maire : 
Philippe THUILLIER 

1er adjoint : 
Patrick BERTHON 

2e adjoint : 
Chrystèle MAGNIN 

3e adjoint : 
Jean Pierre BOULLIER 

 
 
Vous trouverez ci-dessous l'organisation ainsi mise en place. 
 

 



Répartition des commissions communales et leurs représentants 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Commission finances et appel d’offres : 
 

Elle participe à la préparation du débat 
d’orientation budgétaire, suit le budget, 
valide les dossiers d’appel d’offres et 
participe aux choix des offres et des devis. 
 

Jean-Pierre BAZIRET, Aline BEDIOU, Patrick 
BERTHON, Jean-Marc LEVERT, Denis THION. 

 
Commission Communication : 
 

Elle réalise les bulletins municipaux, le 
diaporama des vœux et élabore des 
propositions d’actions ou d’outils de 
communication. 
 

Emily AVEZARD, Aline BEDIOU, Martine 
DURAND, Sophie PAVLOVIC, Marie RAHMOUNI. 

 
Commission Culture, loisirs et tourisme : 
 

Elle mène des actions dans les trois domaines 
en lien avec la communauté de communes du 
Val de Sully. Elle organise les 
commémorations en lien avec les bénévoles, 
l’intergénérationnel et l’école ainsi que des 
manifestations en lien avec les associations 
ou non. 
 

Emily AVEZARD, Aline BEDIOU, Patrick 
BERTHON, Aurélie DAM, Martine DURAND, 
Philippe HEMELSDAEL, Marie RAHMOUNI. 

 

Commission voirie : 
 

Elle a en charge le programme d'entretien de 
la voirie et des réseaux divers et participe à la 
préparation d'appels d'offres. 
 

Patrick BERTHON, Jean-Pierre BOULLIER, 
Philippe HEMELSDAEL, Denis THION, Yannick 
VOISE. 

 
Commission bâtiments : 
 

Elle est chargée de l’entretien des bâtiments 
(intérieur et extérieur) et participe à la 
préparation d’appel d’offres. 
 

Jean-Pierre BAZIRET, Patrick BERTHON, Jean-
Pierre BOULLIER, Jean-Marc LEVERT, Yannick 
VOISE. 

 
Commission urbanisme : 
 

Elle participe à la validation des fins de 
travaux et à la vérification de la mise en place 
de la procédure. Elle contribue à préparer un 
guide d’aide aux demandes d’urbanisme et 
participe au suivi du PLU (plan local 
d’urbanisme). 
 

Patrick BERTHON, Marie RAHMOUNI, Denis 
THION, Yannick VOISE. 

 
Commission cimetière : 
 

Elle est chargée de mettre à jour le règlement 
en fonction des évolutions réglementaires ou 
locales. Elle participe à l’aménagement. 
 

Patrick BERTHON, Aurélie DAM, Martine 
DURAND, Chrystèle MAGNIN. 

 
Commission sécurité : 
 

Elle a en charge la sécurité et la gestion du 
PCS (plan communal de sauvegarde). 
 

Jean-Pierre BAZIRET, Aline BEDIOU, Patrick 
BERTHON, Jean-Pierre BOULLIER, Denis THION, 
Yannick VOISE. 
 
« Correspondant défense » Patrick BERTHON 
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Commission fleurissement et 
environnement : 
 

Elle gère le fleurissement de la commune. Elle 
organise le concours des maisons fleuries. 
Elle élabore des propositions en lien avec 
l’environnement. 
 

Emily AVEZARD, Aurélie DAM, Martine 
DURAND, Chrystèle MAGNIN, Sophie PAVLOVIC, 
Marie RAHMOUNI.  

 
CCAS (Centre Communal d’Action 
Sociale) : 
 

Il gère les actions sociales, les situations 
particulières lors de canicule ou de grand 
froid. Elle a un budget indépendant et est 
composée des élus et d’administrés (qui 
seront connus ultérieurement).  
 

Aurélie DAM, Martine DURAND, Chrystèle 
MAGNIN, Sophie PAVLOVIC. 

 
CCID (Commission Communale des Impôts 
Directs) : 
 

En lien avec l’Administration Fiscale, elle 
participe à l’élaboration des évaluations 
fiscales des propriétés bâties et non bâties. 
 

Le Préfet sélectionnera parmi une liste de 
conseillers et d’administrés les membres qui 
composeront cette commission. 

 
PETR (Pôle d’équilibre territorial rural) : 
 

Syndicat mixte regroupant plusieurs 
Communauté de Communes 
 

Marie RAHMOUNI, Yannick VOISE. 

 
SEA (Syndicat de l’eau et de 
l’assainissement) : 
 

Syndicat mixte avec St Martin d’Abbat en 
charge de la gestion de l’Eau et de 
l’Assainissement sur les 2 communes 
 

Jean-Pierre BAZIRET, Philippe HEMELSDAEL, 
Jean-Marc LEVERT, Denis THION, Philippe 
THUILLIER, Yannick VOISE. 

 

Commission liste électorale : 
 

Elle révise la liste électorale annuelle. 
 

Le Préfet sélectionnera parmi une liste de 
conseillers et d’administrés les membres qui 
composeront cette commission. 

 
SIRIS (Syndicat intercommunal de 
regroupement inter scolaire) : 
 

Syndicat mixte avec St Martin d’Abbat en 
charge de gérer la cantine et la garderie 
scolaire 
 

Emily AVEZARD, Aurélie DAM, Chrystèle 
MAGNIN, Sophie PAVLOVIC, Marie RAHMOUNI, 
Philippe THUILLIER. 

 
SIBB (Syndicat intercommunal du bassin 
de la Bonnée) : 
 

Syndicat intercommunal assurant la gestion 
de la rivière « la Bonnée » 
 

Jean-Pierre BOULLIER, Philippe HEMELSDAEL, 
Jean-Marc LEVERT. 

 
SICTOM (Syndicat intercommunal de la 
collecte et des traitements des ordures 
ménagères) : 
 

Syndicat intercommunal en charge de la 
gestion et du traitement des ordures 
ménagères 
 

Sophie PAVLOVIC, Philippe THUILLIER. 

 
CNAS (Comité national d’action sociale) : 
 

« Comité d’entreprise » de la fonction 
publique 
 

Aline BEDIOU. 


